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ACTES OFFICIELS

Nominal ions. — VTu sa nomination de che)' d'arme de la cavalerie, le
colonel Jlarkwalder a obtenu sa demission cle commandant de la l\e
brigade de la cavalerie. üe commandement est donne provisoirement k 51. le

lieutenant-colonel Wildbolz, instrueteur en chef de la cavalerie, avec
promotion an yrade de colonel de cavalerie,

— Le Conseil föderal a promu au grade de major d'infanterie (fusiliers)
M. Georges Raschern, capitaine du genie ä 5lalix (Grisons), contröleur
d'armes de la VIIIme division et l'a mis ä disposition cn vertu cle l'art. 58

cle la loi sur l'organisation militaire federale.

Ordinaire «le la troupe. — Au cours de leur derniere session.
les Chambres federales ont vote l'arrete suivant:

Art. fei'. Les articles 159 et '160 du reglement d'administration pour
l'armee suisse du 27 mars 1885, regoivent la teneur suivante :

'( Art. 159. En temps de paix, la ration journaliere de vivres comprend:
» Pain 0,750 kg.

Viande 0,320 »

» Le pain et la viande peuvent etre remplaces par des conserves de
>) valeur nutritive egale.

» Art. KiO. En regle generale, les troupes se procurent elles-memes
o les legumes, le sei et le bois de cuisine. Elles touchent a cet effet dans
d tous les cours et toutes les ecoles une indemnite lixee k 22 Centimes
•> par homme et. par jour. Les officiers ont egalement droit a cette in-
» (lenmite. »

Art. 2. Dans toutes les ecoles et tous les cours, Tadministration
militaire delivre, les jours oü Ja troupe regoit des conserves, une bonification
supplementaire extraordinaire d'une valeur de 10 Centimes, ou 10 Centimes

en especes, par homme et par jour.
Art. 3. Le present arrete entre immediatement en vigueur. Le Conseil

federal est Charge de l'executer.

Paquetage pour l'infanterie. — Le Conseil federal a adopte
provisoirement un nouveau paquetage pour l'infanterie.

1. Le poids a porter par l'homme ne doit pas depasser 27 kilos au
total;

2. Dans la regle, on ne donnera ä porter ä l'homme qu'une seule ration
de reserve;
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3. On attribuera ä chaque recrue deux paires de pantalons de drap de

meme qualite, dont une lui sera remise et l'autre restera ä la reserve de

guerre, destinöe surtout au cas de mobilisation. Au service d'instruction,
on emploiera comme seconde paire de pantalons (pantalon d'exercice),
l'ancien pantalon de drap bleu-clair, qui sera tire cles reserves. Plus tard,
ce pantalon sera remplace par un pantalon leger, ne depassant pas 600

grammes. Une seconde paire de pantalons legers sera remise ä l'homme

pour le service actif et lui servira de pantalon de quartier et de calegon
dans la saison rigoureuse ;

4. La chaussure consistera en une paire de forts souliers d'ordonnance

et une seconde paire de souliers plus legers, pesant au plus 500

grammes.
La munition qui devra etre portee par l'homme consistera en 120

cartouches ä balle, dont 90 lui seront remises en cas de mobilisation. A cela
s'ajoute une munition de reserve de 30 cartouches (cette reduction est
rendue possible par le fait que les nouveaux chariots de munitions portent
30 cartouches de plus par homme) ;

6. Les outils de terrassiers ä porter par l'homme resteront les memes;
7. L'homme ne sera pas charge de materiel de campement.

Le paquetage etabli d'aprös ces prineipes se composera de trois parties

principales:
1. Un ceinturon, avec fourreau dela baionnette et cartouchiere.
2. Un sac ä pain avec une gourde ;

3. Un sac avec compartiment interieur dans lequel seront emmagasinees

les munitions.
Les pieces de ce paquetage se rattacheront les unes aux autres. de

teile fagon qu'avec le sac ä pain on puisse les enlever ou les replacer d'un
seul coup.

La munition sera repartie de la maniere suivante : 8 chargeurs (48

cartouches) sont emmagasinees dans les deux doubles cartouchiöres pendues
ä droite et ä gauche du ceinturon; 2 autres chargeurs (12 cartouches) se

placent dans le couvert du sac. Les autres cartouches se placent dans

deux courroies en cuir ajustees au fond du sac de fagon a pouvoir etre

retiröes par l'homme, sans aide, et placees sur la poitrine.
Le nouveau sac esl long et etroit; il laisse libres les mouvements des

bras. La partie superieure arrive plus bas que l'ancien sac, et la partie
inferieure repose, non plus sur le creux du dos, mais sur les reins. La

colonne vertebrale n'est donc plus soumise k une pression. Deux petits
coussins eloignent Ie sac du corps, de maniere k ce qu'il ne repose (i'i

part ces coussins) que sur les epaules.
Le ceinturon traverse des passants fixes au sac, ce qui permet de

laisser les courroies de charge tres laches, le poicls portant en entier sur
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les reins. Au contraire. on peut relächer le ceinturon, mais alors les

öpaules sont plus chargees.
II est facile de disposer Ie paquetage de fagon ä deposer le sac et k

conserver le reste seul.
Les courroies croisöes sur la poitrine sont supprimöes ; la poitrine

reste libre.
Toutes les courroies de cuir auront la couleur naturelle, ce qui

dispense du cirage.
Le sac a pain est muni d'un compartiment pour la gourde, en töle

d'aeier ömaillöe, pour gobelet et les ustensiles de cuisine en aluminium.
La diminution de poids obtenue est de 3 '(i ä 4 kilos. — Des essais

pour reduire encore ce poids seront continues.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

SUISSE
Ij'annee aux Chambres federales. -— Au cours de la

derniöre session des Chambres federales, le Conseil federal a depose. entre
autres projets militaires. quatre lois sur la reorganisation de l'infanterie
de landwehr, le renforcement de la cavalerie divisionnaire, la nouvelle
Organisation des corps de troupes de l'artillerie et la nouvelle Organisation

de Finstruclion cle la landwehr.
Ces quatre projets sont la suite d'une motion votee k l'occasion du

budget et demandant au Departement militaire federal la rögularisation
par voie legislative 'de certains chapitres budgetaires decretös depuis
l'entree en vigueur de ['Organisation militaire de 1874 et qui dörogent aux
dispositions de cette Organisation.

Voici, en rösumö, les motifs invoquös par le message du Conseil federal
ä l'appui des quatre projets:

Infanterie de landwehr. — Le message pose en principe que la

Iandwehr actuelle devrait, en cas cle guerre, ötre employee comme troupe de

reserve de campagne, manoeuvrant avec l'elite. 5fais, deux circonstances

s'opposent ;"i cet emploi: 1° Nos 104 bataillons ne peuvent etre maintenus.
möme approximativement, k l'effectif normal, ni en hommes ni en cadres.
2" Les plus anciennes classes d'äge n'ont plus l'aptitude physique necessaire,

Le projet prevoit donc le partage de la landwehr actuelle en deux
bans. Des sept classes d'äge les plus jeunes, 33 ä 39 ans, il forme des

bataillons de reserve, k raison d'un bataillon par regiment de fusiliers
d'elite, et, pour les carabiniers, par deux bataillons d'elite. En tout 37

bataillons de reserve.


	Actes officiels

